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Comparaison des propositions belge et française pour le marché commun
(19 octobre 1955)
 

Légende: Le 25 octobre 1955, l'ambassadeur du Luxembourg en Belgique, Lambert Schaus, envoie à son
ministre des Affaires étrangères, Joseph Bech, une série de documents, dont celui-ci, que lui a transmis la
diplomatie belge, concernant la préparation du marché commun au sein du comité Spaak. Ce document,
préparé le 19 octobre, présente du point de vue de la délégation belge, les divergences sur le marché commun
entre les délégations française et belge au comité Spaak.
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Cette conception parait inacceptable à la délégation 
belge qui, sur. la base des expériences réalisées dans les 
autres entreprises d' intégration (Benelux, CECA, OECE), 
est convaincue q ue l'entreprise sera paralysée si au sommet 
de l'édifice international il n'existe pas un __ org~~a abl~. 
d'agir à l~ynajorité. ------------ -----~ 

___ ..,_------·· 

E n vue de rendre cette nécessité moins dui-e, la dé
légation belge accepte volontiers qu'au premi e-r stade fonc
tionne un groupe d i experts comparable à la magistrature 
p révue par le memorandum français, mais à condition qu'au
dessus de ce board il y ait un conseil des Ministres se réu
nissant régulièrement, doublé par un conseil de suppléants 
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é'et aritre firial ne sera suffisamment puissant que s'il s'ap-

·. 1 ";~:~:,~ la confiance "d'un c~~~':-~~ .i~e.r_~a,i:1:~~-~~~d~~-

L a délégation belge envisage en cuati-~ un organe ju
ridictionnel, camportant la possibilité de dire le droit dans 
l es domaines de concurrence déloyal e et la distorsion spéci
fique. 

B - Clauses de sauvegarde 

L a dé égation franç aise considère comme indispen
sable qu'un pays puisse revenir en arrière sur la suppres .. 
sion des contingents et des droits de douane ttsans autorisa
tl_~~--P..r-~-~labl.e'.' . ., étant entendu que les mesures qui ne se=-.. -<··

raient pas reconnues fondées seraient abrogées. Elle ne pré
cise pas qui doit reconnaftre les ,mesures comme fondées et 
i l faut i.nférer de la philosophie générale du document que ce 
seraient les Gouvernements à l I unanimité . 

· De plus, le memorandum français voudrait que les 
pays "ayant une situation excédenta i re' 1 soient invités à fai .... 
re un eflort plus grand qu e l.es autres. Il faut suppos.er qu'il 
s'agit ià d'une invitation aux pays créanciers. 

Il y a là une confusion voulue entre la situation fi
nancière et la situation comm (::rciale, dont nous avons connu 
b ien des ma nifestations dans l'histoire de 11 OECE . Nous 
avons appris à i 'expé1."ience qu'en général les pays étaient 
débiteurs lorsqu'ils menaient une politique de facilité et ce 
serat en quelque sorte une pr i. me au protectionnisme que 
demande l e me-morandum français. 
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Du point de vue de la délégation belge, il ne faut 
p révoir des ｾ＠ lauses de sauvegarde q:µ~_pendanL1-Lp.i,-j.ode 
tra nsit9i~.e. Lorsque le m a rc hé commun aura été réalisé, 
il -êfoit avoir un caractère irréversible. 

--~-
L a délégation belge estime également q u 'il est très 

dangereux de soumettre Fapplicati.on d 1une vlause de sauve
garde au jugement subjectif de l'Etat int~res sé . Aux yeux 
de l a délégation belge, le recours aux clauses de sauvegarde 
doit être so ::mis a 1..l contrôle ultime de l 'organe doté de pou-
voirs p rqr_e_~.· - ---·-----·----------- ------ · -- · ·- · --- · · -- · ·---------··-·-·-·· 

C- En dehors de ces deux divergences fondamentales, il 
existe des diff~rences sensibles, mais qui n' apparaiss·ent 
pas com·.me ins u rmontables. Jr en cite quelques exem.ples : 

l O Durée d u p rocessus de suppression des droits de do qane 
Le memorandum français env isage un_délai de 1tot'dre 
d d · " • • 1· t ' t · t d a.... -e 1x annees, m.a1s s1rnp .emen a 1 re e voeu. 
L e schéma belge estime indispensable que les Gouver
nements p rennent, dès le dé but , un engag.ement ferme 
à ce sujet et que seule une d..§cision de l'organe à pou
voirs prop res p ermette des p r olongations de ce délai. 

?.. " Harmonis a tion : 
f, ~- e r:1 emo r B. nd 1.1m français n'envisage de;brocédure d'har
f _m-::: nis 3.ti~~1n :1,,,.,;e dans le domaine social et encore pour un 

nombre nn1ite de mesures ., 
Il n'y a pas de dHfic ulté fondamentale du point de vue 
belge à 2. cr..c p t t- r les revendications eseentielles du Gou
vernement franç: ais, mais îl y a lieu d'y ajo'uter de nom
breux a t!tres domaines où l 'harmonisation doit être sys-

' t.~ m~Ült1r:i--êrr1enty-? OUrsuivie, non seulement dans le domai

\ n- so c ié:l l mais dans le domaine m.o_nétaire, fi.na,..t1cie1.", 
ｾ＠ f: ~,-~ 1 ,.,.-'- b-,-~ -~f- ; .,. i .. ::.. ,., Cl. ... r_ t, u.~g .,., va ,. S. e • 

3 ° L e memora·ndum de la délégation (r~nçaise envisage un 
fonds µnique de réadaptation et d'invëstissement, alOr'S 

que le ~a ~-~lge établit une ~.i.~tLI!Ç,!Jçtn ... tJ;-~~§Jle.t .te 
entre le fonds 'de réadaptation nécessaire pendant la pé -
1."iode transitoire et le fonds d'investissement, qui consti
tue une institution permanente, · les deux ayants des ob
jectifs nettement distincts. 
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4 °· Pour l ' éli~rnination des contingents, le metnorandutn 

français envisage de pro1nouvoi r, d'une manière con--

\

, certée, Peffor-t entamé en cette matiè r e par l~OJ2CE .. 
Le schéma belge attache une importance capita e à fai
re plus et mieux dans le cadre du marché commun. 

\ ""'-... 

5 ° E n dehors de ces points,. il y a encore de nombreuses 
omissions dans le memorandum français de points qui 
sont mentionnés dans le schéma belge, notamment pour 
ce qui concerne la libre circ da tion des services, des 
personnes et des capitaux, pour ce qui concerne les r è 
gles de concurrence loyale, etc. 

L a mention de toutes les différences qui existent 
entr~ le memorandum français et le schéma belge ne doit · 
pas etre Poccasion d'un manque d 1appréciation pour le m em.o
randu.m français; qui ~moigne incontestablement d'une volon• 
té d'action positive et constructive dans le chef du Gouver
nemen .· français et q u i constitue un point de départ de négo-
ciation. -· ·· - ·- ·· - -

Dans 1 ensemble, je suis co!'lv3.incu qu•n y a moyen 
de rapprocher sensiblèment les deux points de vue au cour~ 

de la négociation à venir. 

LE SECRETAIRE GEN.ERA L , 


